
PLU de Gisors -Annexes

PLAN LOCAL D’URBANISME

COMMUNE DE GISORS
LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE

Révision prescrite le : 26/09/2017

Arrêtée le : 10/12/2019

Approuvée le : 14/12/2020



LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE S’APPLIQUANT SUR LE 

TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Le territoire de la commune est concerné par les servitudes suivantes : 

• AC1 : Servitudes de protection des monuments historiques classés : 

o l’église Saint-Gervais-Saint-Protais de Gisors, classée sur la liste de 1840, 

o les restes du Château de Gisors, classés sur la liste de 1862, 

o le pavillon du 17e siècle et l’ancien parc de Douai de Graville rue du Preslay, classés 

par arrêté ministériel du 15/07/1976, 

o la Chapelle de l’ancienne léproserie Saint-Lazare y compris la parcelle de terrain 

qui l’entoure, classée par arrêté préfectoral du 16/10/1992. 

 

• AC1 : Servitudes de protection des monuments historiques inscrits : 

o le lavoir sur les bords de l’Epte, inscrit par arrêté ministériel du 26/12/1927, 

o le manoir de Vaux à Gisors, en totalité et les anciens jardins avec les dispositifs 

o hydrauliques, inscrits par arrêté préfectoral du 26/12/2001. 

 

La servitude AC1 vise à protéger les monuments historiques. Dans le périmètre de 500 

mètres défini autour du monument historique, les constructions ne sont pas interdites, mais 

soumises à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 

 

• AC2 : Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés : 

o le site des Jardins et promenades du château de Gisors, classé par décret du 

24/02/1940. 

La servitude AC2 pour les sites classés vise à protéger le paysage en interdisant 

normalement la construction à l'intérieur de ces sites. 

 

• EL11 : Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d'agglomérations : 

o déviation de la RD15 bis à Gisors (arrêté préfectoral du 10/08/1981). 

La servitude EL 11 vise à interdire tout accès direct sur la RD 15bis à Gisors. 

 

• I3 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transport 

de gaz : 

o la canalisation de Saint-Clair-sur-Epte à Gisors (arrêté préfectoral du 29/04/1981). 



o La canalisation de Saint-Clair-sur-Epte à Trie-Château (arrêté préfectoral du

18/06/2018).

La servitude I3 permet de protéger la canalisation concernée en instaurant une bande 

inconstructible. 

• PM1 : Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles :

o le plan de prévention des risques d’inondations de la vallée de l’Epte Aval (arrêté

préfectoral du 15/03/2005)

La servitude PM1 définit les prescriptions visant à prévenir le risque inondation. 

Les documents relatifs au PPRI de l’Epte Aval sont consultables à l’adresse suivante : 

https://www.eure.gouv.fr/layout/set/print/Politiques-publiques/Risques/Risques-

naturels/Risques-naturels-majeurs/Inondations/PPRI-de-l-Epte-aval 

• PT3 : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques :

o ligne n°1139 Gisors/Vernon – câble RG2713G

• T1 : servitudes relatives aux chemins de fer :

o voies ferrées de la ligne Gisors/Gournay-en-Bray

o voies ferrées de la ligne Gisors/Rouen

La servitude T1 vise à protéger le domaine public ferroviaire. 

• T7 : Servitudes aéronautiques. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement

concernant des installations particulières. Elles s'appliquent sur l'ensemble du territoire

communal.

Pour plus d’information sur les servitudes d’utilité publique, des fiches sont disponibles à 

l’adresse suivante :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/servitudes-d-utilite-publiques-

sup-r978.html 






































